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«Ue .s«ccès do , eleve moulin à 
son entreprise était encore

incertain lorsque le feu consuma à la fois le bâtiment 
n les prpuuits. Cet événement obligea les frères 
rummage a exercer leur recours sur la compagnie 

assurances en remboursement des pertes qu’ils 
avaient éprouvées. Cependant la compagnie conçut 
quelques doutes , et se refusa, au paiement des dom- 
jnages-interets. Enfin, après de vives contestations , 
les freres Roumago transigèrent avec la compagnie 
moyennant 5o pour 100. P °

•’ Ro"maSe îeane revint à New-Yorck , et 
suivit les affaires commerciales. Au mois de juin 
uernier, le feu consuma les magasins de MM. Da- 
yis et B rooide , a New-Yorck. On fit diverses con- 
|ec ures sur les causes de cçt événemeut désastreux, 
e on apprit que M. Rouqiage occupait alors une
devanr 1 ûla8asl'1? incendiés, et s’était présenté 

t la compagnie d assurances pour être rem
bourse a raison de ses pertes. Cette circonstance , 
et celle qui lavait précédée , firent naître des 
soupçons terribles ; les babitans de New York, ef
fraye? de voir de semblables accidents se renouve- 
p»emandèretit justice, et Je sieur Roumage vient 
detre arrête sous la prévention du crime d’incendie, 
il est en ce moment en prison , „’ayant pu trou
ver personne qui voulût lui servir de caution pour 
lui conserver sa liberté jusqu’au jour du procès. 
La loi prononce les travaux à perpétuité pour in
cendie dans une maison non habitée , et la peine 
de mort dans un lieu habité. V

Nous ferons connaître la suite de cette affaire. 
r ( Çaùrrisr des Tribunaux. )
Les travaux ppur la construction dp la salle 

prp.visoire de la chambre des députés paraissent 
devoir marcher avec rapidité; déjà après des fpuil- 
les peu profondes , des appuis en moqllons ont été 
pleves pour asseoir le parquet et l’édifice. Comme 
1 ancienne salle , la salle provisoire sera chauffée par 
un calqrifère dont les tuyaux traverseront toutes 
les parties. La salle lormera un carré long. Le fau
teuil du president et les bureaux des secrétaires oc- 
cupeiont une des extrémités. La tribune sera, à
de mY/ r1-31/-’ P du Paient, les sièges
de MM. les deputes étant disposés des deux côtés 
dans la longueur par gradins, formant un quart 
de cercle du côte de la tribune. Deux enceintes 
angulaires a 1’extremity de la salle opposée aux 
bureaux seront réservées pour les membres de 
la chambre des pairs et pour le corps di
plomatique. Il na été fait aucune disposition 
particuliere pour la tribune des journalistes ; elle 
seia ppupee, a ce qu’jl paraît, dans la partie delà 
galerie publique au-dessus du bureau. Placés ainsi 
en tace de 1 orateur, les sténographes seront prive's 
de voir les choses quelquefois fois fort curieuses 
qni se passent autour du fauteuil du président- 
mais fis distingueront assez facilement {’attitude de’ 
tous les membres , jls ne seront pas exposés à per
dre de vue, comme autrefois , les mpuvcrnens de 
la section qui formait la suture entre les deux cen- 
ies. Cette construction de la salle provisoire sera 

moins favorable au? opinions douteuses : il faudra 
se placer à droite ou à gauche , le centre se trouvant 
ainsi coupé par la tribune, et les membres qui 
comme M. Poyféré de Cèle, passaient, dans lé 
courant cl une séance, trois ou quatre fois d’un 
centre à l’autre , seront forcés de rester en place.
Les bancs des ministres et des commissaires du roi 
sont indiqués au pied des gradins , à droite et à 
gauche, en parfapt du burèao du président. Les 
tribunes publiques seront pratiquées au-dessus de la

— les rapports des voyageurs qui, des cliver,- 
points de la Frappe, reviennent à Paris, sont una

nimes sur 1 état déplorable dans lequel se trouvent 
nos grandes routes. Au nombre des causes qui con
tribuent a amoner ce funeste résultat , ils citent les 
suivantes ; Dans plusieurs lieux , on néglige de faire 
passer les voitures publiques sur les ponts à bascule 
et a 1 approche des endroits où l’on sait ne pouvoir 
éviter la verification. Quelques conducteurs de dili
gences substituent des roues légères et étroites aux 
roues plus larges , afin de se soustraire à Tarnende. 
Les roues d échangé sont laissées au prochain relai 
pour 1 usage de la diligence qui vient dans le sens 
ontraire, et elles font ainsi la navette. Dans d’au-' 

tres endroits, les fraudeurs se conduisent d’une ma
niéré differente , mais non moins reprehensible. Un 
,-,YF’°a Pr.®cede d’une heure la voiture publique 
jusqu au-dela du point où Ton doit constater son 
poids et ensuite , au milieu de la grande route , on 
uicharge la diligence de manière à compromettre la 

surete des voyageurs. ‘ T >'-X >
meiff nrLn°Y,e® d|U 'f' de Bavière sont formelîe- 

allemsnd Y % 3 d?Ua,"e d’Antriche : les espions allemands sont charges d’en arrêter la circulation 
périlleuse , et cela probablement parce qu’on v
Ym YJi ,cea Plai«tes douloureuses d’une jeune âme 
qui brillait de se meier , en i8i3 , aux bataillons 
patriotiques, a cette jeunesse de Leipsick qui du 
fond (3eses universités se lançait vers le champ de 

ai e , on ne veut pas que le paysan couvert de 
cicatrices se remémore qu’il reçut ses blessures en 
combattant pour la liberté : on craint que l’invoca- 
LT aU JjUne, The°d°re Koerner qui périt dans
uné o8aiYeSn101165 ”e devienne populaire comme 
une ode de Beranger et n’aille troubler dans leurs 
riches palais , sous les triples rideaux de leurs pai
sibles alcoves , ceux qui obtinrent tout du peuple 
allemand et le payèrent par l’ingratitude et la ty
rannie. J

— Une modiste de 19 ans. Marie Sauve, corn.' 
paraissait hier en police correctionnelle , sous la 
prevention d’outrage aux mœurs , pour avoir exé
cute nne danse indécente, la cha hut, à V Elysée, 
cteç Vqmes. Le propriétaire de l’établissement, les 
sieur Jollivet, est le premiur te'moin entendu. Mj 
e president : U prévenue se livre-t-elle habituelle- 
1 j’ ^6S ®xc^s"" est-efle coutumière du fait? —-
contilT '' M°,oPrdsideY ’ iene sais Pas est
tude a Y"“ rît’) Je demande si elle a Thabï-t 
tude de danser de celte manière ? — Oh ! c’est elle?
qui inet tout en tram. (Nouveaux rires.) — Quellcé 

t sa maniéré de danser ? — Dame.... c’est diffi-1-
devoi'p f em°'n e3Saie utle posture et se met en 
devoir de danser.) _ M le président : Assez ! as-

à Vf’/I ^0n ,rit'l,Un Sendarmc , qui était de earde
danfJtT Z ameZ de'c!arc T‘e Marie Sauve 
dansait horriblement. Marie Sauve a été condamné 
a trois mois de prison. ™
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Seance royale du t9 octobre, les chambres réunies.
La session ordinaire des États Généraux a été 

ouverte aujourd’hui , à une heure et deSé avec 
les solennités d’usfige , par le roi ’ 6C
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dernière session , m’a donné des témoignages non 
equivoques d’attachement , et m’a confirmé dans 
cette pensée , que la nation me porte ces sentimens 
d’amour et de confiance , auxquels mon coeur atta
che tant de prix , et auxquels ma constante sollici
tude pour sou bonheur me donne des titres.

» Grâce à la divine Providence, celte sollicitude 
n’a pas été infructuense et a reçu sa récompense.

» Je n’avais pu , depuis quelques années appré
cier par moi-même la situation d’une grande partie 
du royaume. Je viens de me convaincre des pro
grès sensibles de la plupart des branches de l’indus
trie et de l’accroissement de prospérité qui en est 
Je résultat. J’ai donc acquis la certitude que les 
mesures prises pour vivifier toutes les sources du 
Lien-être public , onl.eu le plus heureux succès; et 
il m’est permis d’espérer qu’en continuant de jouir 
delà paix, les Pays-Bas verront s’accroîlre de plusen 
plus leur prospérité et le bonheur de leurs habitans.

» J’ai , depuis votre dernière session , formé un 
engagement , qui m’offre uue bien douce perspective 
et auquel je me flatte que vos nobles puissances don
neront leur assentiment. Il a pour objet le mariage 
projeté de ma fille bien-aimée avec le prince Al
bert, le plus jeune des fils du roi de Prusse. J’ai 
tout lieu de croire qae cette alliance assurera le 
bonheur de ma fille unique , tout en resserrant les 
liens de parenté et d’amitié , qui , depuis un temps 
immémorial , unissent nos deux maisons.

» Il m’est agréable, nobles et puissans seigneurs, 
de pouvoir , eu ouvrant cette session , vous donner 
l’assurance que les Pays-Bas continuent d’entretenir 
des relations de paix , d’arnitié et de bonne intelli
gence avec toutes les puissances.

» J’ai l’espoir fondé que les mesures prises par 
l’administration , dans uos possessions des Indes 
Orientales , mettront heureusement fin aux troubles 
qui y existent encore. Rien n’a été négligé dans la 
mère-patrie, pour seconder ces mesures et assurer 
à l’autorité des Pays-Bas dans ces contrées une force, 
qui inspirera d’autant plus de confiance, qu’elle sera 
dirigée par des hommes dont j’ai déjà éprouvé l’ex
périence et les talens.

» Divers projets de loi vous seront présentés, de 
ma part , pendant cette session. Parmi eux , se 
placent eu première ligne , ceux relatifs au budjet 
général de l’état, divisés en ses deux sections, et ceux 
concernant les voies et moyens; ils seront suivis de 
quelques autres , tendant à régler le mode de percep
tion de certaines impositions.

» Le résultat de vos délibérations sur le budjel 
ordinaire de l’état, présenté à vos nobles puissan
ces avant l’année qui précède la nouvelle période 
décennale, a nécessité de nouvelles propositions sur 
cet important objet. Notre commun accord sur ce 
point deviendra plus facile , par la connaissance 
approfondie que vous avez acquise dans votre der
nière session , de la situation financière et des inté
rêts du royaume. Vos nobles puissances reconnaî
tront les efforts qui ont été tentés pour satisfaire , 
autant que possible , aux vœux alors exprimés, 
Intimement convaincu d’avoir fait , à cet égard , 
tout ce que permet l’intérêt géuéral, je puis es
pérer que je trouverai aussi , dans la coopération 
des états-ge'aéraux , les moyens d’assurer, dans l’in
térêt de la patrie , cette partie essentielle de nos 
institutions, avant l’expiration de la période dé
cennale actuelle , ainsi que lé veut la loi fonda
mentale.

» Le code de procédure criminelle , revu avec 
soin en suite des observations émises pendant vo
tre précédente session, et les mesures législatives 
qui doivent encore précéder l’organisation judiciaire, 
seront également présentés à vos nobles puissances. 
Je puis donc vous réitérer l’assurance, que l’intro
duction de la nouvelle législation dépendra unique
ment du résultat de vos délibérations à ce sujet.

» Une loi sur l’instruction publique sera aussi 
soumise à l’examen de vos nobles puissances , afin 
de donner , par notre commun accord , plus de 
fixité aux principes libéraux, qui doivent régir cette 
importante matière.

» Si d’autres intérêts encore devaient, pendant 
la session qui s’ouvre aujourd’hui, être réglés par 
des dispositions législatives, afin de consolider le 
bien-être et les libertés de nos concitoyens, j’espère, 
nobles et puissans seigneurs , pouvoir compter sur 
}a franche coopération de votre assemblée. Quant

à moi, mes sujets peuvent être persuadés , qu’at
tentif et fidèle à la devise de mes ancêtres , j’em
ploierai constamment pour le maintien et la con
solidation de l’ordre social, ' tous les moyens que 
la divine Providence a daigné me confier. «

Après avoir prononcé ce discours le roi a quitté la 
salle. Des salves d’artillerie ont annoncé son départ.

— M, le comte de Thieunes de Lombize , est 
nommé président de la première chambre des états- 
généraux, pour la présente session, et c’est dans 
cette qualité qu’il a présidé les deux chambres 
réunies.

La seconde chambre des états-génpraux s’est 
réunie hier 20 , pour la verification) des pouvoirs 
des nouveaux membres , et pour la formation d’une 
liste de trois candidats , qui doit être présentée au 
roi , afin que S. M. fasse choix d’un président de 
la seconde chambre , pour la session actuelle,

Liège, le 21 Octobre.
On lit dans plusieurs journaux ministériels :
» Le code de procédure criminelle sera un des 

premiers projets de lois présentés à la chambre. : il 
diffère en plusieurs points de celui qui lui avait été 
soumis. Il admet, la publicité entière des débats , 
même 1 our l’audition des témoins. L’emprisonne
ment des prévenus ne pourra avoir lieu que par 
l’ordre de trois juges.»

— Le i5 de ce mois , vers neuf heures du matin , 
on a trouvé dans un chemin dépendant de la com
mune d’Audrimont , le cadavre d’une femme âgée 
de 5o ans, domiciliée à Verviers, et séparée de
puis longtemps de sou mari, tisserand. L’autopsie 
a prouve que cette femme était morte des suites 
d’une attaque d’épilepsie, mal auquel elle était su
jette d’après le rapport d'un des chirurgiens qui a 
procédé à l’autopsie.

— Uu maréchausse'e qui était allé en permission 
à Sclayn (Namur), a trouvé le 13, à six heures du 
matin, avec un aubergiste de Wepion , commune 
de Fooz-lez-Namur , chez lequel il avait logé, un 
enfant nouveau-né du sexe masculin sur un dépôt 
de charbon de terre entouré de palissades, apparte
nant à un propriétaire de la commune. Le maré
chaussée a remis cet enfant au premier assesseur de 
la commune de Fooz, une heure après l’avoir trouvé.

-—Des réparations ont été exéeute'es cette année 
aux bàtiinens du collège royal de Verviers , qui 
ont reçu d’utiles améliorations. La dépense s’est 
élevée à Ils. 6781-06 cents. La ville éprouvant des 
embarras dans sa situation financière , M. Biolley , 
président du bureau d’administration de ce col
lège , a eu la générosité de venir à son secours en 
prenant spontanément à son compte uue somme de 
34Bi-o6, en laissant seulement à charge de la ville 
celle de 33oo , dont il a fait encore l’avance pour en 
être remboursé en quatre ans et sans intérêt.

— On nous informe que le sacre de Mgr. l’évêque 
de Liège est différé jusqu’au mois de novembre ; des 
circonstance [inattendues empêchent qu'il ait lieu le 
28 dece mois , comme ou l’avaitannoncé.(C. de la M.)

— Plusieurs habitans de Tournay viennent d’a
dresser au conseil de régence de celte ville une pé
tition motivée', pour lui signaler des vices et des 
irrégularités qui, selon eux , doivent rendre nulle 
l’élection de M. Thiefry-Goblet, avocat des admi
nistrations fiscales , aux fonctions de membre du 
conseil de régence. Celte pétition imprimée et basée 
sur ces quatre points ;

1° Trois personnes ont pris part à l’opération , 
comme membre du collège électoral , qui cepen
dant étaient inhabiles à exercer à Tournay les fonc
tions d’électeur ; 2° le collège électorat était incom
plet ; 3° l’élection paraît avoir été prématurée ; 
4? un des billets de scrut’m portait une désignation 
insuffisante. Les argumens allégués contre la qua
lité d’électeur prise par M. Hubert de Forinauoir 
de Teuipleuve nous semblent irréfragables , et nous 
sommes également de l’avis des pétitionnaires sur 
l’interprétation donnée aux mots ; première se
maine d’octobre. Le conseil de régence a nommé , 
pour l’examen de celte pétition une commission 
composée de MM. Du Pré , échevin ; Charles Le- 
cocq , ancien membre des états-généraux ; Allard, 
avocat, et Delevingne , président de la chambre du 
commerce.

— M. Fonlan vient d’adresser au Courtier in 
Pays-Bas une lettre dont voici quelques passages :

» Voilà une semaine que je suis arrivé à ülsen 
et c’est maintenant seulement qae ja vous écris, J0 
n’ai pas voulu m’abandonner au premier moiue- 
ment d’indignation que j’ai éprouvé , et puis, vous 
l’avouerai-je ? mes poignets étaient encore meurtris 
des menottes de fer de Nimègue.

» Oui, Nimègue m’a vu sortir de ses murs, à neuf 
heures du matin, en présence d’une foule nom
breuse , les bras liés comme ceux d’un malfaiteur, 
non pas derrière le dos , mon manteau aurait pj 
les cacher, mais devant ma poitrine, afin que. le 
peuple Hollandais se rassassiât du spectacle gratis 
qu’on offrait à sa curiosité.

u Jusque-là pourtant je n’avais pas eu à me plain
dre. La maréchaussée, chargée de me conduire de 
Bruxelles à Nimègue , m’avait prodigué , pendant 
la route , ces attentions délicates qu’une position 
cruelle commande, et que des militaires, dignes de 
ce nom, savent toujours concilier avec leur devoir. 
Malheureusement , à la maréchaussée ont succédé 
les gardes de police, et les attentions délicates ont 
disparu. Le poète est devenu un voleur de grand 
chemin ; ainsi du moins l’a jugé le procureur du 
roi de Nimègue, brave et humain fonctionnaire 
qui répond aux réclamations par des épigrammes 
et qui tourne, en riant , sur la pointedu pied, aus
sitôt qu’on lui parie de justice ou d’égards.

» De cette ville à Arnhem dontjes principaux lu- 
bitans m’ont témoigné un vif intérêt, d’Aruuem a 
Zutphen , de Zutplren à Deventer où j’ai reçu le 
même accueil qu’à Arnhem, j’ai voyagé de mes 
deux jambes, par un temps épouvable , au mil®! 
de la boue, une pluie froide qui tombait par t°r" 
rent me battait continuellement ic visage ,^lumqn- 
chemise que je possédais (car prévoyant qu on s.en 
nuyerait de me fournir une voiture, je ne rueal! 
pas embarrassé d’un lourd bagage) était coüce cou 
trema peau , et mes souliers, mes pauvres sou « 
recevaient autant d’eau qu’ils étaient capab.es
contenir...... _

» Je suis à Ulsen Monseigneur...., je vous apu . 
d’ici vous frottant les maius à celte pensee, r - 
dans votre barbe et vous reugorgant de ce 
rieuse victoire remportée sur uli proscrit. 
CJlsen, vous écriez-vous avec )oie , a soix 
lieues , de Bruxelles , à cent soixante de son ^ 
natal , loin de ses amis , de ses affections ^ 
milles de ses communications littéraires ^ 
Monseigneur , il est à Ulsen celui a 
avez refusé un asile , celui qui vous ; 
l’hospitalité au nom des privilèges sacic* 
lions, au nom de votre loi fondamentale^ ^ ä 
vous le cachera même pas ; il regrette a venji 
et fraternelle dont vous l’avez chasse ; 6 j 
de sa France chérie le poursuit à chaque sfj
chaque minute. Il ignore encore ou sl>.
pas , car la permission qu’on lui a ;re
journer dans le Hanovre n’est que lem^l, Ull coin 
regarde partout autour de lui pom’ c malade,
de terre où il puisse vivre paisible;“ nooe„r ? 
ouffrant , exile' : êtes-vous content , i|e°

» Oh ! certes , en m’intimant 1 orare 1 ^0utit* 
les provinces septentrionales, vous ne ^ péri 
point que cet ordre paternel éprouveiai_^ ^ mou 
une sérieuse résistance, vous cot,1l vous reprc[ 
obéissance prompte, précipitée : 'ollf p,-aucc *£ 
sentiez déjà le fugitif tremblant ç , 111
jetant au fond d’une diligence au F, el‘Jlgeniea1, . 
premier signe. Vous vous trompiez j-B ® j’ava>s 
partie n’aurait pas élé égale , et _a ^ droit j 
mou droit à soutenir , mon droit qui y- COIlCedajs s 
tous , si j’avais failli dans la lutle’ *oru,ais <fu’a? 
l’arbitraire une faculté que j° ue r~*l0e ls call,1J 
lois ; j’érigeais en régulateur, ®u^ inentir®■> ) — — o , a. mew1*; f
ministériel. Agir delà sorte, cou ..Write
an
moi

niSLüriei. ngu. uu ut » étï»e|i i li*
técédens politiques. Ce Jetait P ti0n Pu ..
ji, ce n’était pas désir d’appeler obli 

que sur ma personne, c’était ob ig<* par les P'1“-c 
impérieuse imposée à ma consden urJcs(]ue 
pes que je n’ai cessé de professer e l afltageVe' 
sacriiierais ma fortune , nialibei e , 
s’il en était besoin. avez

les P<:

» Pour vous, messieurs , flul “ c ban111’ 0t 
élevé la voix eu faveur d’un Le a^pjt
vez l’expression sincère de ma gia -jouf/ el1 
nous tendons sera atteint que que



des obstacles que la routine et l'ignorance nous op
posent# La jeune generation de notre époque se 
comprend du Nord au Midi, et forme un' faisceau 
do volontés énergiques que nul effort ne pourra rom
pre désormais. Que chacun de son côte mette la 
main à l’œuvre et l’édifice sera bientôt achevé.

» Ma tâche, à moi. n’est pas encore terminée. Aus
sitôt que les états-généraux seront assembles , je 
leur adosserai une protestation formelle contre 
l'acte de bon plaisir dont je suis victime. Vos dé
putés décideront entre moi et M. van Maanen , et 
s’il arrivait que ma juste réclamation ne fût pas’ac- 
cuedlie,s'il arrivait que l’article 4 de votre loi fonda
mentale fut sacrifié à de miserables convenances 
de quel genre qu’elles soient, j’en appellerais alors 
a la nation belge pour juger son gouvernement et 
scs deputes. »,

-Le général Maison , maréchal de France, qui 
a commande 1 expédition française en Morée est
bander. ^ * ’ * “ ^ ^ M’- Waroc^« ,

-On lit dans un Journal ; « Voici.l’exacte vé- 
e lelativement à la prétendue mort de Hudson

„"àSirSeCrl0nel -lant’ f*ui ^semblait heau- 
Cc milir ‘ H ' S0° ’,^"1 est «tort à Aix-la-Chapelle.

SSt s eu Espagne - •*■£ &très-maladj. ^ qr‘eqU,es' ’ &t 6,3 ^ait revenu

’T'S'sm?™«1 de Par!s à Roueu -dv-.’embarquer il*, P°Ur e Hâvre - °" il» vont 
des fe,innés ’ cell ‘’“’“T- danii loU!' ,patrie’ L’u,,e 
morte. Cein/rl» CJU‘ et;,lt aÇcoucIiée à Liège est

secs ét provoque le vomissement, on ne doit pas 
neanmoins dimrnuer les doses. Ce remède , qui est
d mi'i ^ fU-’ eIl COflIo™ei ‘a doctrine des 
docteuis Rasuri et Tomassini.

sauvages qui était connu sous le* nm M*» , Amlmon
SI nn» ________  . . • r

- ouuLacs }
: lluuv®«4mleà une feinnie ei Iroisliommfs*

SâFïeT'T'JZele[\e r1-!! Ua*LWie et0mia,t °“
, Ce te a ‘7 ?8t en ca «ornent
3livresJ mai -31131011,16 ambulante ne pèse que

ii "S“ J° 5 »M* 3 V. J,

1 (li,igeiice de Lihe ¥ ,Jn'onde- °,? assare (lue dans 
»laut été mi, a Tournaj , 1 homme squelette 
dessous da I0 .,dailS , a cathégqrie des enfans au-
-Dss |o nS’ 11 a paye O“0 demi place.

detiCai"S, ■ ail,ailt jllsc!u’ail '9 
«»■ml des F?d , 0nRs deta,ls sur le débar-
"loi“dre mfe'1? 8 t ^“pico- Ils - ^ p»

^lïa,|Ç et d’après j î*ri,Jts rlal ont circulé à la 
rlent"dunis aux p^Uels ?O0r,SOl,IatS mexicains se 
/aire que jes m • M)agnols. Ils annoncent au cou-
U’ °«^ cWCa,;IS/de ïail,pic<J «“ «ombre de
2 honnête ° de ^ur position à la pointe de
"Oii,n ’f] (The Courier.)
“M.O’Co,, ° Üubllü > lu »4 octobre :

JW de péll/J SOU ,frè'u M- O’Comiel ont
ite,,ue 'rè ha (ll,edl derilier- (I« passaient en 
‘12 mill-- ,es haute montagne appelée Due la-vîlln i n ~\ “tT'"l'c *-,1'ing-Hi||,

Rabattit' eteeS?aer''lCeei1 ’ 1°rS<‘u’,1‘1 
%*!■ atls sa chute r V la avec violence 
-J eut !«* deux ; U dMSer dans ,e<îueI «e 
Cl-’filsétaiem 7 JagTars dtait aula'2t P'-’s 
il 3 lc?s de prof0|,jpUSpenduS sur un precipice de
^ M. W n7rÜlesép1r ün rm'rlia‘It 

»’é,a„°,ture et se cassa le°hnd ™ pre'ciPita hors 
^ t Çant «près lui r ubraS; s°» -lustre frère 
’tfn °Usse si vinl ' to,uI>î‘ sur le dos et éprouva
O ... J.""1!* 11 f“< ri™ «'.>» I.eure

SI“*';».. WlTÄ“““■■•... M

On lit dans la Gazette d'état de Berlin., l’article 
suivant qui a un caractère officiel :
bruit1'..! ,fé■ répaüda danS 16 pübli0 Unl de fi*«
I p Je Icemens erronés sur la part qu’à prise 

Prusse au rétablissement de la paix en Orient 
que nous croyons devoir donnera nos lecteurs l’ex
pose suivant de ce qui sest passé à cet égard.
Russi?eVïaCp°renTeiU dü.la S-té entre la 

ussic et la Porte , ]e roi a été convaincu , que
nrcndreeile 816 3 ^0t CU Senta,lt la oécessitlde 

dan , , anne< ,1CaJ Persevérait pas moins 
b / ln§TreUX de conclure la paix, uni- 

7 b r ,d Se-S eft‘jrts> aussitôt qu’elle remplirait 
les conditions enoncees dans le manifeste russe. Cette 
conviction na pu que s’affermir davantage lors du 
séjour qua fait 1 etc dernier à Berlin S. M. 1W 
peteur Nicolas. Dans les entretiens qu’ont eos K, 
deux monarques sur les affaires d'Orieut , l’empereur 
a declare qu il était piôt à faire, pour terminer la 
guerre , tout ce qui serait compatible avec sa dignité 
et les interets indispensables de son empire du mo 
n>ent que ls Porte désirerait séricusenlua’ pail et' 
en,amerait des négociation pour la conclure

Le,fut alnsl cjue le >'oi «e décida, parfaitement
ïaC°Pmter,IC’et ^ aVeC reullJcret,r • a exprimer 
la Porte dune maniéré positive la conviction

u 11 avait nourrie auterieiirement et qu’il venait 
de voir encore affermie à sa satisfaction s. M ré 
solut aussi d’instruire les autres cours de la dé
marche qu’elle faisait, et il parut convenable d’en 
faire 1 objet d une mission particulière. Le choix du 
gouvernement' tomba sur M. le lieutenant-général 
de Muffling, oa mission avait uniquement pour ob
jet de determiner le gouvernement turc, par l’as
surance des dispos,lions invariables où était l’en, 

pereur de conclure h paix, à envoyer do suite des 
plénipotentiaires au quartierVénéral russe pour en- 
amer les négociations. Mais , d’après la nature de 

la chose ,1 n entrait nullement dans le plan desa 
mission d exercer aucune influence immédiate sur
midiateur.“'e ’ “* C°‘Ume né^ciatcur, ni comme

. ” L;r‘ï’.,e general de Muffling arriva le I août 
a Constantinople, le comte de Dicbitsch avait fran- 
chi victorieusement les Balkans, et s’avancait sans 
obstacle vers la capitale de l'empire turc. La Porte 
reconnut le danger de sa situation ; et les proposi
tions. de paix quelle reçut inopinément devaient

“‘un et à i> , ‘,luullns secours ont été 
leCahervicèa ï7Par,deS «eils * l’art
2 dc vives ! ' L * deM’ Ja,nes Q'Cou- 

V^S alarmes, »S'edé2°Ïd^ GL"

ettecapi|aPe „"“eS.detoQt âSe et de ‘out

journal de Rome , donne

.^ülj? tj* rnuiiajp UC IUUI

3(licalem! ile Agissait °ntGU Iesuccès le plus
^lique entde la P0" t rr T°ins fille de 8«érir 

■’ <ôaUdies0ràl dt! rhu‘natisme et de laiVjp®aladieS'réônfi • rJUmatls,ns e‘ de la 
COrlsiste 7,“ jusqu’alors incurables.
W^/mal/d“ln,Stref r ' ' -

’ 1u>d faut ’ ^atlue dose du
XiTre d aut r-r“"J ' ’
«e.. “e

faut"”r’r77|a^Ue,Uose du F'oids de 
P endre de quart d’heure euans le — -j v> ( V4 UUU I ü

de la n,aiadie-Lc

hl. adlx,èoien °P ? commencele ala Dr» 'S|eme ? ^miuence a se rc-
celt/ puer., L^'‘?'e“le dos. . C ...

a °ccasionne des nau-

r: it • "^r'iicuitni üevaientfane sur elle une impression décisive. En effet M 
de Muffling eut aussitôt audience du sulian déii 
prepare a accueillir l’objet de sa mission par lis 
tepiescnlatious reunies des ambassadeurs des m-ati- 
des puissances de 1 Europe , et ses déclarations po
sitives et énergiques aux ministres cte ia Porte ne 
pouvaient manquer leur but dans de pareilles cir 
constances. Le sultan envoya au quartier-général 
tusse, deux plénipotentiaires chargés i
ner à la générosité de l’empereur tout ce qui"con- 
cerua.t le, conditions de paix et les indemnités qu’a- 
va,t a réclamer la .Russie.

Le général de Muffling fit accompaguer ies . 
nipotenhancs turcs par le secrétaire de légation 
M de Rüster afin qu eu peignant au général eu 
etiet russe la fermentation inquiétante de la capitale 
e le danger qu, en résultait pour toute la population 
1, ^7 1 ls déterminât a suspendre les hosti
lités. Le comte de ûiebitscb pénétrés des principes 
ue son souverain, et subordonnant tout autre con
sideration au sentiment de Phumaiiilé , répondit sur- 
le-ebamp à ces désirs , et les négociations" ayant été 
ouvertes tous les mouvemens militaires de l’armée 
russe furent suspendus.

Pes choses parvenues à cet état , ia mi,™, a ‘ 
general de Muffling fut accomplie. U

« Après avoir obtenu une audience du Sultan la 
general de Muffling quitta Constantinople Je 5 ’ 
tembre. Cependant les négociations qui se suivaient 
au quartier general étaient si avancées que l’article 
seul des indemnités offrit encore des difficultés Lee 
p empotentiaires turcs, quoiqu’ils eussent de-"' (ructions suffisantes à cet égard , décKret “^ 
leur fallait de nouveaux ordres. Le général en 7 r 
ru88e *ccroda à cet effet, à ££ ja8 tp-

rmmbi,e’ t,n dd 31 de,5 iours . mais en même temps 
1 m je cas ou ce délai n’amèuerait qias de résultat 
t ou les hostilités devraient recommencer, il fit 

Rue quelques mouvemens à sou avant garde.
nation d6 ‘nesure.^d,pandit de nouveau la eonster-, 
‘lat.ou dans la capitale , et Ja Porte vit tout le dam 

de sa sltaaLon. Le reis-effendi invita à une coa- 
erenee les ambassadeurs de France et d’Angleterre

ma„ederTtre d? PfU88e M’ pour leur de!
Des ne n f'’*' C8Ue extre',uite'- Ces minis-
tres ne purent que conseiller d’une commune voix

foi te de signer promptement la paix seul 
™r?„r re,,â‘ *-»«• ruiue’de l’eoo

se1>l7!,riUiS(reS demaiidôreilt aus ambasssdeurs de 
la marri» i““ ,tluarller-8c'néral russe pour arrêter
(a , f -US, tlOU?es* üeux'°i «’J refusent, attendu
qne leurs instructions no les autorisaient point à 
se porter comme médiateurs. F

» Neanmoins le danger devenant toujours plus 
p essant, et le sultau lui-même ayant fait inviter 
S 611 Particuüer par écrit M. de Royer , am

bassadeur de Prusse , à se charger de cette mission 
et a se rendre au quartier-général russe , ce minis- 
ie crut enI111 devoir céder à ces instances, d’an- 

P Ui,(Jlle iei deux ambassadeurs joignirauS: leurs 
s i6a. a 7 !f3 de Porl-e- U s’embarqua done 
se *? 9 sePtealbre P.our Rodosto, et

lendit de-la a cheval à Andrinople où il arriva
chi«7|att S°r‘,Le, RÓuéral russe le reçut avec i'ran- 

e cordiahte. Certains que conformément aux 
ouvellcs assurances de la Porte, S3S pléaipoleu- 
.r.s mettraient fin à leurs hésitations et ue retar-

IhebiTsrlfn8 a COaciusiorl de Ia Pais - R comte 
: l f reECW uue fois faire balte b ses trou-

-C ° P°yer ayant ensuite représenté aux plé- 
tpf eal‘al!'es turcs la nécessité de consentir k tou- 
tes les demandes de la Russie sur ies points aux-
rir,r,p| S ecadaieat Joors pouvoirs, et leur ayant 
lappele que l’ordre de leur maître était qu’il oefflas- 
stn ^ aux volontés de l’empereur de Russie , ces 
plénipotentiaires renoncèrent à toute idée de rssis- 
tauce ; et le 14 la paix fut signée entre la Russie 
cl la t orte. »

a Gazette Universelle d’Augsbourg, publie le 
pro ocole suivant de la commission centrale établie 
a ayence pour 1 organisation et l’administration 
de la navigation sur le Rhin :

Mayence, uj août. — En présence de MM. les 
commissaires ci-dessous nommés, savoir : pour 
Bade, M. Buchler ; pour la Bavière , M. le pré
sident de Nau ; pour la France, M. le baron de 
ot-Mars j pour le grand-duché de Hesse, M. Verdier 
(absent ) ; pour Nassau , M. de Rossler ; pour les 
Pays-bas, M. Bourcourdj pour la Prusse, M. De
lius ( absent, )

§ !• Apres 1 ouverture du protocole, M. le com
missaire des Pays-Bas a fait insérer ce qui suit ;

lays-Bas. Le soussigné .commissaire de S. M. la 
roi des Pays-Bas a l’honneur de soumettre da la 
part de son gouvernement aux délibérations de la 
commission centrale le projet ci-joint d’on régel- 
nent pour la navigation, qui paraît concilier Tous 

les interets , de sorte que l’on pourrait se flatter 
moyennant son adoption par une résolution de la 
commission centrale de voir ladite navigation réglée 
d une manière satisfaisante. 0 *»

La commission centrale remercie M. le commis-’
SouederBa’tvCe ^ h" adaa"é~-
meat,on de ce projet d’un réglement définitif nom 
h navigation du Rhin. La commission voit dans 
ce projet le fruit de plusieurs années de „Lffia- 
“ons qm ont enfin , par les soins dignes de recW 
naissance des cours de Berlin et de La Have
amené ce résultat. La commissiou prend la résolu
tion qui suit : résolu

prfe'sent p;°iet sera iœprimé loco dicta- 
U Ue , ,et a(îa qQe le sens et les expressions n’en 

puissenl pas etre altérées , il en sera fait d’offic* 
une traduction en allemand , pour le cas où le aou- 
veinenrenL prussien ne le ferait pas traduire im
primer et distribuer. ,e > IU1

co®niissaires s’empresseront de don- 
4 j ' f e P us delai possible coaimunicatîon 
des declarations de leuts cours respectives.

d. Le protocole restera ouvert pour MM., les corn- 
nussaircs non présens de Hesse et de Prusse.

(Suivent les s\gncUyies=)

r*
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Liège, le 21 octobre.

A Messieurs les Rédacteurs du Politique

Je continue de donner 3(4 p. °10 sur le LOUIS de poids, 
et un bon agio sur les autres espèces.

J. F. Mise , rue Vraâve-d’Ile, n° 52.
Lieux jeunes gens de Liège, l’un médecin, l’autre ins

tituteur, viennent de rendre aux habitans du village de.... 
et à ceux des communes voisines, un grand service , 
en prenant dans ses propres filets , un prétendu sor
cier , qui depuis un gland nombre d'années exerçait ce 
métier , et trouvait encore à faire des dupes et à vivre à 
leurs dépens.

Ce misérable était parvenu , par des pratiques supersti
tieuses, souveut répétées, à causer une alienation mentale, 
espèce de monomanie religieuse, à un jeune homme âgé de 
20 ans , appartenant à une famille très-honorable -, et .qui, 
notez-bien, avait fait avec succès ses humanités. Le sorcier 
inspirait une telle terreur à ce jeune homme, que ses deux 
amis, affligés de son état, ne trouvèrent rien de mieux pour 
opérer sa guérison, que de le rendre témoin d’un.desaveeu for- 

Njnel qui devait être le résultat de la scène que nous allons 
donner une idée.

Aucun des deux amis n’était connu du sorcier ,on parvint 
à le faire venir dans une maison du village dont on n’etait 
sûr, et où le médecin prit le rôle d'obsédé , tandis jque l’ins
tituteur son prétendu trère l’accompagnait pour venir réclamer 
des secours surnaturels qu’on promit de jbien payer.

Des témoins avaient été apostés et cachés de manière a pou
voir tout entendre, sans qu’on put soupçonner la ruse. Apres 
un nombre infini de signes de croix , après avoit feint de 
parler un langage mystérieux, le sorcier qui n’avait pas ap
porté les remèdes convenables , ignorant le genre de maléfice 
pour lequel il était appelé , va chercher les objets dont il avait 
besoin, et! revient avec un gros livre , une étole.etune bou
teille contenant une eau faite, disait-il, par le pape. Il demanda 
un rameau de bois, le plonge dans cette eau!, et en asperge le 
prétendu maniaque, tout en multipliant les signes^ de croix 
sur le front, sur la tète et sur la poitrine. Enfin l’étole entre 
en jeu ; il la place sur l’épaule et sur le dos du patient, 
lit dans son liyre, commence ses exorcismes et prolonge ces 
eérémonies pendant une couple d’heures.

On lui demande le prix qu’il exige pour son opération : Il 
s’en rapporte à,la générosité des personnes. (

Toutefois le prétendu frère , en vantant sa grande réputation, 
le force à - convenir qu’il reçoit 3 et 5 francs , quelque
fois davantage, et qu’il a opéré à Liège plus de 20 guérisons 
semblables. Pendant ces entretiens, le .prétendu maniaque 
s'empare du livre, de l’étole , et de la bouteille, la scène change 
alors, le médecin se fait connaître , et les témoins se montrent 
Qui fut pénant? ce fut le sorcier ; il ne s’attendait pas a cela. 
Pâle et tremblant, il ne peut c acher sa stupidité, et avoue 
ses mensonges en présence de nombreux spectateurs.

Le jeune homme dont ces pratiques superstitieuses ont égare 
la raison paraît à son tour. On force le sorcier a le desabuser ; 
et il avoue que c’est pour gagner sa vie qu’il fait ainsi 
des dupes -, que rien n’est vrai de tout ce qu’il a dit aux 
sots qui sont venus le consulter ; que la bouteille miracu
leuse ne contient que de l’eau de la Meuse ; que son livre 
Agrippa ( c’est ainsi qu’il le nommait ) et dans lequel se^trouve 
un morceau de la peau du diable , n’est qu’un rituel ou il y a 
des formules d’exorcismes etc.

Agréez, etc.

E. GA8QUY, négociant j rue Féionstrée, à l’enseigne du 
Chapeau de Soie , donne avis qu’il vient de recevoir une 
belle partie de MÉRINQS de France et de Saxe pn toutes 
nouvelles couleurs,

Jatu prist sdivmsr, Vann’S des. Pays-Bas.
Mérinas de France O» qualité à 3 ils. 75 cts.

Idem idem extrafin à 4 fis. 60 cts.
Mérinos de Saxe superfin à 3 Ils. 37 cts.

Une belle MAISON de commerce propre à divers établisse- 
mens avec un grand jardin, terrasses et belvedère, formant 
une jolie habitation , située à l’entrée du faubourg Sainte-Mar
guerite , n° 54. S’adresser à Me Parmentier , notaire, place de la 
Comédie. 535

ETAT CIVIL DELIÊÇE, du 20 octobre-.
Naissances : 5 filles.

Décè : s 1 garç., 1 fille, 1 femme , savoir : Marie-Joseph An
toine , âgée de 31 ans,faubourg d’Amercoeur.

A VENDRE AU-DESSOUS DE L’ESTIMATION,

1
Le syndic définitif à la FAILLITE de J, J. Detumïm 

prévient les créanciers que se conformant à la lettre lui adressée 
par M. le procureur du roi, il a déposé au grelle én tribunal 
de commerce le 20 octobre courant, les livres dudit failli ; i] 
les invite à en faire de suite la vérification qu’ils jugeront con
venables , ces livres ayant été depuis la faillite à la disposition 
des intéressés, qui ont pu en prendre communication. 53?

Lundi, seize novembre 1829 , à deux heures de relevée,il 
sera procédé pardevant Me Libens , notaire, en son étude place 
St-Pierre, à Liège, à la VENTE publique d’une FERME 
d’origine patrimoniale, avec, appendices et dépendances, libre 
de charges , située à MEEFFE , canton d’Avennes, arrondir 
sement de Huy , occupée par François-Joseph Marchand, con
tenant environ quatre vingt quinze bonniers métriques, y cum- 
pris dix bonniers et plus dé jardins, vergers et prairies.

S’adresser à M. Berieur, avoué rue Gérardrie, n° 77! à 
Liège, ou au dit notaire, pour connaître les titres de propriété 
et conditions de la vente. 358

A LOUER une belle , grande et commode MAISON ‘ 
avec jardin, remise , écurie, si on le désire. S’adresser derrière 
St-Jacques, n° 487, depuis 10 heures du matin jusqu’à midi. 3-10

) VENTE d’une belle et grande MAISON qui aura lieu en 
’étude et par le ministère du notaire Paque, le jeudi 5 novem

bre 1829 , à deux heures de relevée.
Cette maison sise à Liège , cruai de la Sauvenière , n° 816 ,

dont tout l’intérieur est restauré au gout moderne et en bon état, 
est composée de 3 étages, d’une porte cochère sur ledit quai 
avec remises et écuries et d’une autre porte cochère sur la rue 
Basse Sauvenière avec grande cour et un jardin entouré de 
murs, qui n’en est séparé que par la rue.

S'adresser pour les conditions à M. Duport , avoué à Liège, 
rue St-Séverin, n° f-39 ou audit notaire Pâque , rue Souverain- 
Pont, n° 591.

A VENDRE deux forts CHARIOTS de roulage tout neufs, 
de la meilleure construction , à voies inégales et roues (le 
22 pouces. S’adresser à Liège , ruelle David , faub. StLéonml.

f A VENDRE ou à LOUER de suite une belle MAISON arec 
porte cochère, propre à tout usage , sise rue Entre-Deux-Ponts; 
Outre-Meuse , n° 805. S’adresser n° 907 même rue. 512

On DEMANDE à LOUER pour le printemps prochain, un 
JARDIN situé à proximité du quartier St-Paul, soit en ville 
ou aux environs. S’adresser n° 4-40, rue devant les Carmes, où 
l’on dira pour qui c’est. 541

603 Le 29 octobre courant, à dix heures du matin , Me Do
sa ne , notaire à Liège , VENDRA aux enchères , chezM. Char
tier , aubergiste à VISE, les IMMEUBLES dont la désigna
tion suit :

Ie Une maison ayant deux places au rez-de-cliaussée , trois 
à l’étage , avec cour et jardiu derrière, située à Visé, rue du 
Péron , occupée par Hubert Malherbe.

2" Une prairie contenant quarante une perches quatre cent 
quinze palmes, située au chemin de Dalhem sur Trembleur’, 
commune de Trembleur.

3° Deux pièces de terre réunies en une , située au lieu dit 
Haway , entre Chenetre et la maison neuve , commune de Dal
hem , contenant 43 perches 594 palmes.

4° Une pièce de terre contenant 30 p.erches 516 palmes, 
sise en Holstrée, commune de Dalhem.

Ces trois pièces de terre et prairie sont exploitées par Henri- 
Joseph Garsou, de St.-André.

( ) , VENTE D’IMMEUBLES.
Jeudi, 5 novembre 1829 , à dix heures du matin, en h ÿc- 

meure de M. Montulet, vis-à-vis de l’église, à OLNE, M. hun: 
bert Dehalleux et son épouse , feront VENDRE aux enchères, 
à l’extinction des feux, les IMMEUBLES ci après désignes, 
savoir ;

1° Une maison sise à AYENEUX, commune de SojimagM, 
au-dessus de la Montagne dite Grand Hu, avec un jgrqt» po
tager à côté , écurie, forge, fourneau, fournil, fout «t tojP 
dépendances, joignant à ia chaussée , à M. Nivard eta M. a* 
sot, occupée par M. de Kracher ; 1 . ,

2° Une petite maison sise audit AYENEÏX ^ derria* 
précédente, avec un petit jardin à côté et tontes dependances, 
joignant à M. Bissot et au chemin. . ,

3° Et un petit corps de ferme, nommé Le Chat, situe an 
AYENEUX , consistant en bâtiment d'habitation .écurie, «Pô
jardin potager et environ quatre:vingt-sept pcrcliesMe'j0“1!®1?

—5-— —•’---- airie 1,e qualité, joignant a M. I itrois pièces , nature de prairie 
à M. Fassotte et aux clicming. ! lieu par ICette vente présente sûreté et facilités ; elle aura - .

i.ù.T,_____ à qui 1 onpe«1ministère de Me Detrooz , notaire à Verviers, , (a.
s’adresser pour connaître les conditions et prendre cgio 
tion des titres de propriété. llprcooz "°

iris-nid'

VENTE DE CHÊNES ET ËTANCONS.

SPECTACLE. — Aujourd’hui jeudi, 22 octobre , 2° représen
tation du 1er mois d’abonnement, la reprise d'Emma ou la 
promesse imprudente, opéra comique en 3 actes, musique 
d’Auber , précédé^ de.....

On commence à six heures.

Lundi 26 octobre , et mardi 27 , s’il y a lieu , M. le comte 
de Geioes , chambellan du roi, fera VENDRE à l’enchère 
publique dans son bois dit de St. LAMBERT , situé sur la 
commune d'AMAY, près la Paye Dieu , huit à neuf cents 
ARBRES, dans lesquels se trouvent plusieurs gros, des pou
tres , des vernes et de beaux étançons.

Cette VENTE se fera à crédit et par le ministère dudit 
Marnefïk, notaire à Huy. ■ 544

( ) VENTE PAR LICITATION.
Le lundi 26 octobre 1829, aux deux heures de I app ^ 

il sera procédé par devant M. le juge de paix ues 1 
Sud et Ouest réunis de la ville de Liège, en son -e 
rue Plattes-Picrres, et par le ministère de Me Pat11 ' 
royal à Liège, à la VENTE publique. i,,,Un bien

1° D’une MAISON à porte cochère, avec c.oul ' 'p,clles ca- 
acré et jouissant d’une très belle vue fontaine , ^ St-
ves et grands greniers, située à Eiége, rue ( ■ 
Hubert, n° 596, sur la misé à prix de 4700 fis- qflorins 
outre le service de 5724 litrons 27 dès épeautre 
60 cents de rentes. _ , yejnl: près

29 De deux prairies, situées en la commué . j nJnt 
de St.-Trond , nommée Mqrgarietenhof et U3.?®11,, et ani 
aux chemins de Halingen et Mnysep , à^M. ^“oc * jujijlieu

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On a PERDU, mardi, 20 octobre, à 7 heures du soir , 
une GROSSE EPINGLE d’or, ornée d’une améthyste , depuis 
la rue des Carmes, jusqu’à la Place de la Comédie. Bonne 
récompense à qui la remettra au n° 304, rue sons la Grande-
Tour.

A L’OCCASION DE LA FETE A JUPILLE.
Le sieur ROLAND, maître de DANSE, dounera comme

les années précédentes, BAL dimanche et [lundi 25 et 26 
courant, à la grande SALLE de M. Gaillard. En outre, il 
a l’hGunew .àe prévenir ses élèves et amateurs , que si 
SALLE sera ouverte fous .les )ours de 6 a 9 heures du soir 
à partir du let novembre prochain. ,11 ,est domicilie rue Son 
yerain-Pont n° 321. 539

VENTE VOLONTAIRE d’une (FERME située au village 
de XHENDLESSE.

Jeudi, vingt-neuf octobre courant, à dix heures du matin, 
les enfans de feu Pierre François Julemont, feront exposer en 
VENTE publique, au plus offrant et dernier enchérisseur, en 
la demeure de Nicolas Pirard , cabaretier, àXhendlesse, par 
le ministère du notaire Lys, une petite FERME située au vil
lage de XHENDLESSE , consistant en bàtimens servent à l’ha
bitation et à l’exploitation , jardin potager et trois prairies, me
surant le tout trois bonniers et demi.

Cette vente présente sûreté et facilité pour l’acquéreur.
Les bàtimens sont dans le meilleur état, et les fonds sont

contigus, sauf une prairie qui n’en est pas éloignée. Ils tiennent 
aux propriétés du sieur TIbornas Bourguignon , et ne sont sé
parés que par le chemin, des propriétés de daines Dejong 
Lieutenant, de MM. Cornet et Tenvangne. 538

Au GASTRONOME , Pont-d’Isle, magasin de Comestibles , 
l’on vient de recevoir truffes fraîches , poulardes du Mans , 
truffées et non truffées, pâtés de foies gras de Strasbourg , idem 
de Nérac, de Périgeux et autres , pieds de cochon et côtelettes 
truffés, jambons de Westphalie , etc. -»6

) VENTE D’UN BOIS COMMUNAL , propre à y bâtir ous 
établir des carrières, situé sur la nouvelle route de Cervierr 
à Dolhain , entre le Casino et les Surdents , autorisée pa8 
arrêté royal du 24 juillet 1829.
Le lundi, neuf novembre 1829, Ji dix heures du matin,

sieurs Boonen, exploitées par Trudon Sainte
S’adresser pour voir la maison, au u° -Ri de H ^ 

Croix et pour conrfaître les conditions au.LSouv«^® 
juge de paix susdit, et à M* Pâque .notaire, 
pont dépositaire des titres de propriété,

dicat d’amort. 
‘I4-
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l’administration municipale de Stembert fera VENDRE aux 
enchères et l’extinction des feus, par le ministère de maître
Detrooz , notaire , en son étude , rue Crapaurue , n? 789, à 
Verviers, le BOIS sus désigné , appartenant à ladite commune, 
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vent en prendre connaissance.

Le plan figuratif dudit bois est également déposé en l’étude 
dudit notaire Detrooz.
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